
Intitulé de la direction/service



Présentation des intervenants

227/11/2024

ARS Bretagne   Béatrice GAUTIER-GRALL

DRAAF Centre Val de Loire Simon LAUBRAY

FREDON Bretagne  Gérard ANGOUJARD

    Mathieu DOMAGNE

    Olivier AUDRAS



Ordre du jour du webinaire : 

1) Introduction sur les Espèces à Enjeux de Santé Humaine

2) Présentation des deux espèces de chenilles processionnaires

3) Les enjeux sanitaires

4) Bilan des actions de surveillance

 => Echanges

5)   La réglementation encadrant la lutte contre les chenilles processionnaires

6)   Les 6 points clés de l’arrêté

 => Echanges

7)   Les méthodes de lutte

8)   Les outils de communication à votre disposition

 => Echanges



1 – Introduction sur les espèces 
à enjeux de santé humaine 

427/11/2024



De quoi parle-t-on ?

527/11/2024

Les espèces à enjeux de santé humaine (EESH): Comité technique régional

 - Les plantes exotiques envahissantes ayant un impact sur la santé

 - Les animaux réglementés au titre de leur impact sur la santé



Une prise en compte dans le Plan Santé Environnement

627/11/2024

• PNSE4 : action n°11.3 : « Mieux prévenir, surveiller et 

gérer les impacts en santé humaine causés par certaines 

espèces tels que les chenilles processionnaires »

• PRSE4 adopté en décembre 2023 : Priorité 5 : 

« Améliorer la protection des bretonnes et des bretons 

face aux risques sanitaires associés aux espèces 

animales et végétales » 

 → objectif 9 : « Renforcer la lutte contre la 

prolifération des espèces animales et végétales, 

exotiques et locales, à risque dont les animaux à 

vecteurs »



L’avis de l’ANSES, point de départ

727/11/2024

• 2020 : saisine de la DGS puis rapport de l’ANSES en juin 2020 

sur les cas enregistrés par les Centres anti-posons de janvier 

2012 à juillet 2019 ;

• 2022 : introduction des chenilles processionnaires dans le code de 

la santé publique comme espèces à enjeux santé humaine

• Avis ANSES du 7 décembre 2023 relatif à « une analyse des 

risques sanitaires liés à l’exposition aux chenilles émettrices de 

poils urticants et une élaboration de recommandation de 

gestion », concluant que les zones à risques les plus élevées se 

trouve notamment en Bretagne (processionnaire du chêne) et plus 

particulièrement dans le Morbihan (processionnaire du pin) 



2 – Présentation 
de la chenille processionnaire du chêne 
et de la chenille processionnaire du pin 

827/11/2024



Chenille processionnaire du Chêne

927/11/2024



Cycle de vie 
de la chenille 
processionnaire 
du Chêne

1027/11/2024

Une période d’exposition 

principalement printanière

Des cycles de pullulations ?



1127/11/2024



Chenille processionnaire du Pin

1327/11/2024



Cycle de vie 
de la chenille 
processionnaire 
du Pin

1427/11/2024

Une période d’exposition 

principalement hivernale

Une présence chaque année



3 – Les enjeux sanitaires

1527/11/2024



1627/11/2024

• Chenilles  urticantes à partir du 3ième stade larvaire 

• Fort pouvoir urticant des milliers de poils (soies), invisibles à l’œil 

nu, que les chenilles peuvent propulser pour se défendre, 

• Soies sous forme de harpons, qui cassent et libèrent une protéine 

urticante qui au contact de la peau ou des muqueuses déclenche 

des réactions très vives chez les humains et les animaux  

 → Réactions allergiques en cas d’expositions répétées 

 

Des enjeux sanitaires



1727/11/2024

Des enjeux sanitaires

Population générale :

 96 % de réactions bénignes

   4 % de réactions moyenne à élevés

   (ANSES 2020, Centre Anti-poison)

 1300 cas symptomatiques d'exposition aux chenilles 
processionnaires enregistrés par les centres anti-poison 

 entre 2012 et 2019 : en augmentation



1827/11/2024

Des enjeux sanitaires

Les tissus de la bouche

Animaux domestiques

Les voies digestives
(+ avortement / malformation avec une 

espèce australienne)

Source :  photos / tableau : Helrigll, Bornard, Vega, Barral, Maier, ANSES, 

Westmore, …



1927/11/2024

Période de risque d’expositionModes d’exposition

Par contact 

majoritairement 

indirect (par 

contact avec des 

soies aéroportées, 

manuportées, des 

vêtements, nids de 

chenilles…)

Exposition des travailleurs : réactions plus graves



2027/11/2024

Des enjeux environnementaux

Chenilles se nourrissant de feuilles ou 

d’aiguilles d’espèces végétales 

→ perte de croissance et affaiblissement 

des arbres touchés



4 – Bilan des actions de surveillance en Bretagne

2127/11/2024



2227/11/2024

Plusieurs réseaux de surveillance 

Observations réalisées par 270 Correspondants 

Observateurs issus d’organismes forestiers 

(CNPF, ONF, Administration…) dans le cadre 

de la surveillance sanitaire en forêt

Selon une stratégie bien définie:

• Dispositif de suivi de problèmes majeurs -> dont 

l’évolution des populations de processionnaire du pin

• Veille sanitaire : Signalements de toute situation anormale 

en terme de santé des forêts -> dont dégâts provoqués 

par les processionnaires (pin et chêne)

Le réseau du Département Santé des Forêts 

ONF

CRPF

Administration

Autres

Réseau des correspondants-

observateurs

du DSF



2327/11/2024

Processionnaire du chêne situation nationale
Bilan des signalements

Signalements en forêt dans le cadre de la veille sanitaire

Répartition spatiale Evolution inter annuelle Impact en forêt



La processionnaire du chêne

Signalement dans le 

cadre de la veille 

sanitaire

2017-2020 dernières 

observations

Faible taux d’arbres 

atteints <5%

Faible sévérité des 

dégâts observés

Dans la tendance des observations nationales

Niveau moindre que les départements du Grand Est 

Morbihan et Ille et Vilaine concernés



La processionnaire du pin en Bretagne

6 placettes actives en Bretagne

-> Pullulation cyclique



2727/11/2024

Réseau de 

surveillance 

de la Fredon

21 communes

Plusieurs réseaux de surveillance 
Cas des processionnaires du pin – réseau Fredon



Répartition chenille processionnaire du Pin

2827/11/2024



Répartition chenille processionnaire du Pin

2927/11/2024



3027/11/2024

Résultats des réseaux de surveillance

Conclusions sur l’état de leur présence en Bretagne

• Les chenilles processionnaires du pin sont très présentes en Bretagne : surtout dans 

le Sud et l’Est de la Bretagne mais le front de colonisation progresse vers l’Ouest 

• Les chenilles processionnaires du chêne restent pour l’instant peu présentes (en Ille et 

Vilaine, dans les Côtes d’Armor et dans le Morbihan) mais le risque de propagation 

est élevé car : 

Les chenilles processionnaires du Pin et les chenilles processionnaires du Chêne 

aiment la douceur et le soleil. 

Elles constituent un bon indicateur du changement climatique.



3127/11/2024

ANSES – 09/2023 - Cartographies des risques  : La Bretagne est l’une des régions les plus à 

risques pour les PP et PC (avec GE, NA, PACA et Pays de la Lore) 

Processionnaires du pin Processionnaires du chêne 

Conclusions sur l’état de leur présence

Nécessité 

de la prise 

d’un arrêté 

préfectoral 

de lutte



Echanges

3227/11/2024



5 – Réglementation encadrant la lutte contre les 
chenilles processionnaires

3327/11/2024



3427/11/2024

• Décret du 25 avril 2022 relatif à la lutte contre la chenille processionnaire du 

chêne et la chenille processionnaire du pin  : 

La chenille processionnaire du pin et la chenille processionnaire du chêne sont considérées comme des 

espèces dont la prolifération constitue une menace pour la santé humaine au titre des articles L.1338-1 

et suivants du code de la santé publique. 



3527/11/2024

Les obligations sont définies dans les arrêtés préfectoraux 

Signés entre le 24 avril et 3 juillet 2024 :

• Côtes d’Armor :  18 mai 2024

• Finistère :   30 avril 2024

• Ille et Vilaine :    3 juillet 2024

• Morbihan :   24 avril 2024

4 arrêtés préfectoraux identiques ; 

Applicables depuis leur signature ; 

Des arrêtés similaires en région Grand Est et Normandie ; 

Ils concernent tous les propriétaires, locataires et gestionnaires d’espaces 

extérieurs 



3627/11/2024

Objectifs des arrêtés préfectoraux

Définir les mesures visant à prévenir l’exposition aux soies urticantes des chenilles 

processionnaires du pin et du chêne afin : 

• de protéger la santé humaine et animale

• et lutter contre leur prolifération dans des zones dites à enjeu pour la santé humaine. 

Ils ne visent pas à éradiquer ces espèces autochtones, qui ont un intérêt pour la 

biodiversité (nourriture pour certains prédateurs, développement de certaines 

espèces dans les nids, etc.)



6 – Les 6 points clés de l’arrêté

3727/11/2024

















Dans quelle 

zone suis-je ? 

ZONE 1

ZONE 2

Un référent
(recommandation)

J’identifie Je déclare J’informe Je limite l’accès Je lutte

Dans les 24H
Destruction/piégeage

dans le mois

Dans les 5 jours

ou permanent

20 m dans les 24H

Si la prolifération 

le nécessite

Destruction/piégeage

si la prolifération 

le nécessite

Plan de 

prévention et 

gestion dans 

les 6 mois

J’organise





Focus sur le rôle du référent
Espèce à enjeux de santé humaine

4727/11/2024



4827/11/2024

Le référent

Les collectivités territoriales concernées peuvent désigner sur leur 

territoire, des personnes qui, après formation, deviendront des référents 

territoriaux :

❑ Un élu

❑ Un agent

❑ Un élu et un agent

Pour :

❑ Une commune

❑ Une communauté de communes

❑ Toute autre structure gestionnaire



repérer la présence de ces espèces ;

▪ Savoir reconnaitre à coup sûr les chenilles processionnaires

▪ Repérer les arbres à risque (espèce, emplacement…)

▪ Surveiller sa commune

▪ Au moment de la formation des nids

▪ Au moment des processions

▪ Faire remonter l’information (Alerte Espèce)

Le rôle du référent



5027/11/2024

• informer les personnes concernées des moyens de gestion 

adaptés à mettre en œuvre en application du présent arrêté ;
▪  Connaitre les moyens de lutte en fonction des saisons

• veiller et participer à la mise en œuvre de ces moyens ;
▪ Sur les espaces publics si vous êtes une commune

• partager des informations avec le coordinateur régional et le 

réseau des référents.
▪ Signalement et remontée d’information sur les risques



Le rôle du référent

S’inscrire en tant que référent Espèces à Enjeux de Santé : 

ou cliquer ici

https://admin.typeform.com/form/T3tBSCpX/create?block=58266912-f0f9-4f3c-96ea-8feef8acf0bc
https://rajyh24neia.typeform.com/to/T3tBSCpX




Intitulé de la direction/service



Intitulé de la direction/service



Focus sur Alerte Espèces

5527/11/2024



Développement d’un nouvel outil de signalement 

des espèces à enjeux de santé:

• Ambroisie à feuilles d’armoise

• Berce du Caucase

• Datura stramoine

• Raisin d’Amérique

• Seneçon en arbre

• Processionnaire du pin et du chêne



SIGNALER



Nombre de foyers 2265

• Ambroisie à feuilles d’armoise 132

• Berce du Caucase 97

• Datura stramoine 1049

• Raisin d’Amérique 325

• Seneçon en arbre 651

• Processionnaire du pin 9

• Processionnaire du chêne 2

CONSULTER



Echanges

5927/11/2024



7 – Les méthodes de lutte

6027/11/2024



Les méthodes de lutte

6127/11/2024

La clé du succès : lutte intégrée et collective (territorialisée et 

temporalisée) en limitant l’exposition des personnes (EPI adaptés, 

gestion des déchets).



Organisation de la lutte et de la prévention

6227/11/2024

ARS Bretagne  Supervise la mise en œuvre des arrêtés

FREDON Bretagne Accompagne l’ARS, forme les communes

 

FDGDON  Coordonnent les luttes collectives sur leur département

Communes  Protègent leur population 



La lutte organisée par les FDGDON

6327/11/2024

❑ Une lutte coordonnée au niveau départementale

❑ Une approche collective pour plus d’efficacité

❑ Une organisation à l’échelle de la commune

❑ Une lutte biologique à base de Bacille de Thuringe

Pour toute information sur les modalités, 

prenez contact avec votre FDGDON



6427/11/2024



Ennemis naturels

6527/11/2024

Des prédateurs,

des parasites

et des parasitoïdes



Gestion paysagère

6727/11/2024



Lutte par pulvérisation de BTk

6827/11/2024

Les FDGDON 

coordonnent la lutte 

collective à l’échelle 

des communes

Par les prestataires spécialisés, les FDGDON…



Piège à phéromone (processionnaire du pin)

6927/11/2024

Par les communes, les particuliers, les paysagistes, les FDGDON…



Confusion sexuelle (processionnaire du pin)

7027/11/2024

Par les communes, les paysagistes, les prestataires spécialisés…



Echenillage (seulement processionnaire du pin)

7127/11/2024

Par les communes, les particuliers, les paysagistes…



Piège à collier (seulement processionnaire du pin)

7227/11/2024

Par les communes, les particuliers, les paysagistes…



Destruction mécanique sur les nids de chenilles processionnaires du Chêne

7327/11/2024 Crédit photo : karcher

Par des prestataires spécialisés



8- Les outils de communication disponibles

7427/11/2024



Affiche de zone

• Signalant la présence 

de chenilles 

LES AFFICHES



Affiche de sensibilisation

LES AFFICHES



Affiche de synthèse de l’arrêté

LES AFFICHES



Notice de lecture de l’arrêté

LES NOTICES



Présentant : 

• répartition 

géographique, 

• cycle de de vie, 

• clés d’identification, 

• impacts sur la santé 

• méthodes de lutte

LES DEPLIANTS



Les moyens de lutte

LES DEPLIANTS



• Vademecum « Plan local d’action »

• Rappel

• Organisation territoriale

• Zones prioritaires

• Stratégie de gestion

• Les actions de communication

LES GUIDES



• Une page web dédiée : 

82



Appui technique de la FREDON Bretagne

8327/11/2024

L’ARS Bretagne nomme un coordinateur régional EESH au sein de la 

FREDON Bretagne, notamment chargé :

- d’appuyer l’ARS dans l’élaboration et le pilotage

- de répondre aux sollicitations des responsables et des référents

- de former les référents EESH territoriaux et de structures

- de relayer les informations et les outils produits par l’Observatoire National 

EESH

- transmettre à l’ARS les informations relatives à la mise en œuvre du plan 

d’actions régional



Echanges

8427/11/2024



QR Code pour s’inscrire comme référent

8527/11/2024

ou cliquer ici

https://rajyh24neia.typeform.com/to/T3tBSCpX


Merci pour votre attention 

8627/11/2024
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